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1. Introduction

Les allocations familiales ont vu le jour dans l’entre-deux-guerres et ont rapidement été généralisées, d’abord à 
tous les travailleurs salariés puis aux indépendants. Intégrées dans la sécurité sociale, elles deviennent un droit 
pour les travailleurs qui cotisent ou ont cotisé. Puis, dans les années 70, elles seront  accessibles à tous grâce au 
régime résiduaire qui ouvre un droit à des prestations familiales garanties.

En un siècle, les prestations familiales se sont étoffées mais aussi complexifiées. Jusqu’à 700 barèmes ont été 
répertoriés sur base des différents régimes et des différents critères. Cette multiplicité des barèmes s’explique par 
les réponses qui ont été apportées au fil du temps pour répondre aux évolutions sociologiques et aux nouveaux 
besoins des familles. En effet, l’émancipation des femmes avec l’accès à l’instruction, au travail, à l’égalité juri-
dique, ainsi que la démographie et l’évolution des modes de vie ont largement contribué à l’évolution de la société. 
Les besoins des familles ont également évolué en passant d’un modèle familial nucléaire à des modèles familiaux 
au pluriel. 

Le modèle en place dans l’entre-deux-guerres montrait clairement ses limites. C’est pourquoi, un nouveau sys-
tème a été adopté par le Gouvernement wallon, à l’époque de la majorité PS-cdH. La volonté  était de répondre de 
manière plus juste et plus simple aux besoins et aux attentes de plus de 540.000 familles allocataires en Wallonie, 
soit 910.000 enfants. 

Grâce au nouveau modèle, tous les enfants devraient pouvoir accéder à un niveau de vie suffisant. Les allocations 
doivent quant à elles être davantage envisagées comme un soutien à la parentalité. 

L’évolution du modèle des prestations familiales était d’autant plus nécessaire depuis le 1er juillet 2014, date où 
les entités fédérées sont devenues compétentes pour les  allocations familiales. Pour les Bruxellois, elles sont 
dorénavant du ressort de la Commission communautaire commune (Cocom). Pour les Wallons, elles relèvent de 
la Région. Le transfert des allocations familiales aux entités fédérées a emporté de facto avec lui l’ancien modèle 
où l’ouverture du droit aux allocations familiales se faisait sur base du travail pour faire place à un modèle basé 
sur le domicile de l’enfant. De ce fait, la séparation des régimes salariés, indépendants et de la fonction publique 
disparait. Cette réalité nouvelle constituait une invitation inédite à revoir le modèle des allocations. 

2. Evolution des familles

Autrefois, la famille traditionnelle était composée d’un couple d’adultes et d’enfants nés (ou adoptés) de leur 
union. Aujourd’hui, la famille se décline sous des formes plurielles. Les mariages sont moins nombreux et de 
moins en moins définitifs. Parallèlement, la cohabitation a pris de l’ampleur. On constate ainsi qu’un enfant sur 
quatre nait hors mariage, celui-ci n’étant plus un préalable à la naissance. 

Les séparations plus nombreuses (couples mariés ou non mariés) contribuent à diversifier les formes familiales. 
Ainsi, les familles monoparentales représentent 30,05%1 sur l’ensemble des familles en Wallonie. Cette propor-
tion est largement supérieure à celle de la Flandre (21,16%). Selon les projections du Bureau fédéral du plan, le 
nombre de familles monoparentales continuera à croitre d’ici 2060. Les familles monoparentales étant les familles 
les plus sujettes au risque de pauvreté, une attention particulière doit leur être portée.

Les familles recomposées sont également de plus en plus nombreuses. Elles apportent aussi une pluralité de 
configurations : familles uniparentales2 ou biparentales3. Ces nouvelles configurations ont apporté une complexi-
fication dans le cadre des allocations familiales eu égard à la difficulté de l’identification du ménage, au critère 
d’attribution du rang des différents enfants, à la prise en compte des gardes alternées. 

Sur le plan des perspectives démographiques, le nombre de jeunes de moins de 25 ans en Wallonie est en 
progression sur la période 2014-2060. Pour les jeunes de moins de 18 ans, on s’attend à une augmentation de 
0,30% par an jusqu’en 2060. Sous certaines conditions, ils peuvent percevoir des allocations jusqu’à 25 ans. Il 
faut dès lors tenir compte d’une augmentation du nombre total d’enfants bénéficiaires d’allocations.

En 2015, presque 20% de la population wallonne vivait dans un ménage dont le revenu net équivalent n’atteignait 

1  BDO, Etude sur le futur modèle d’allocations familiales en Région wallonne, note sur les profils des familles wallonnes, juillet 2016. 
2  Familles composées d’un seul parent qui a des enfants d’une précédente union.
3  Familles composées de deux adultes qui sont à la fois parents et beaux-parents.
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pas seuil de pauvreté4 . Le taux de risque de pauvreté5  était encore plus important pour les familles monoparen-
tales (54,3%), les demandeurs d’emploi (31,2%), les personnes sans emploi et qui ne sont pas au chômage ou 
les personnes retraitées (31,2%), les ménages à faible intensité de travail6 (69,3%) et, dans une moindre mesure, 
les familles nombreuses (21,9%). Le handicap peut aussi constituer un facteur de risque en matière de pauvreté. 
L’enquête Handilab montre à cet égard que 39% ont un revenu qui se situe en dessous du seuil de pauvreté. 

En conséquence, il faut s’attendre à une augmentation du nombre d’enfants bénéficiaires en Wallonie dans les 
prochaines années ainsi qu’à un risque accru de pauvreté en particulier pour les ménages à faible intensité de 
travail (travailleurs pauvres) et les familles monoparentales.

3. Principes transversaux pour un modèle plus juste 
    d’allocations familiales en Wallonie
Dans un tel contexte, le modèle des allocations familiales se devait de s’adapter à la réalité de la société et des 
familles, laquelle est radicalement différente de celle du milieu du 20e siècle, ainsi qu’à la situation institutionnelle 
résultant de la sixième réforme de l’Etat. 

C’est pour cette raison que l’accord du Gouvernement wallon signé en 2014 entre le PS et le cdH faisait une prio-
rité de l’adoption d’un nouveau régime d’allocations familiales.

Par rapport à la situation actuelle, les socialistes ont préconisé un soutien renforcé au premier enfant car c’est 
à ce moment que les parents, plus jeunes et moins assis professionnellement, en ont le plus besoin. C’est aussi 
pour le premier enfant que les dépenses sont les plus importantes. Il est par ailleurs juste d’introduire une égalité 
entre frères et sœurs.

Plus largement, les allocations familiales doivent permettre aux familles avec enfants d’accéder à un niveau de vie 
suffisant. Pour les socialistes, l’octroi de suppléments sociaux était indispensable : les familles les plus à risque de 
pauvreté ainsi que celles qui ont des faibles revenus doivent bénéficier d’un montant supplémentaire.

3.1. Egalité de traitement 

La plupart des analyses montrent que le coût entre enfants n’augmente pas avec le rang : le deuxième enfant 
n’engendre pas des coûts supérieurs à un premier enfant. Au contraire, le coût a plutôt tendance à diminuer par 
un effet d’économies d’échelle. Un système de progressivité selon le rang ne se justifie dès lors pas au regard du 
coût des enfants. Au contraire, un tel mécanisme établit des discriminations entre les enfants d’une même famille. 

Par contre, on estime qu’il y a un coût plus élevé à partir du troisième enfant en raison de frais collectifs (logement/
transport) et indirects (lié à la perte de revenus lorsque les parents décident de réduire partiellement leur activité 
professionnelle) plus importants.  

Dans le système d’allocations familiales hérité de l’entre-deux-guerres, le législateur entendait encourager la nata-
lité. Un barème progressif selon le rang de l’enfant avait été mis en place : 92 euros pour le premier enfant, 170 
euros pour le deuxième, 254 euros pour le troisième. Il n’a plus lieu d’être aujourd’hui.

Dans le nouveau système, un enfant sera égal à un enfant, quel que soit son rang au sein de la famille. Concrète-
ment, cela signifie que le montant de base sera identique pour tous les enfants. Il s’élèvera à 155 euros par mois 
entre la naissance et 17 ans et à 165 euros entre 18 et 24 ans.

Des barèmes différents pour les primes de naissances en fonction du rang et pour l’accueil des enfants adoptés 
ne se justifient plus non plus. Une seule prime sera versée pour toute naissance ou adoption.

En considérant qu’un enfant est égal à un enfant, les allocations familiales peuvent mieux soutenir la parentalité.

3.2. Proportionnalité pour l’aide à la parentalité 

Les allocations familiales sont cruciales pour lutter contre la pauvreté infantile.

Des suppléments sociaux liés aux revenus et non plus au statut

4 Iweps, fiche 1002-TX/PAUV, http://www.iweps.be  
5  Iweps, regard sur la pauvreté et les inégalités en Wallonie, risque de pauvreté, septembre 2013.
6 L’intensité de travail mesure le nombre de mois effectivement travaillés par les membres adultes d’un ménage par rapport au nombre maximum théorique de 

mois ouvrables pendant l’année de référence.
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Plus d’un enfant sur quatre vit dans un ménage sous le seuil de pauvreté en Wallonie et à Bruxelles. Dans l’ancien 
système, les suppléments d’allocations familiales revenaient aux familles comptant un parent au chômage, pen-
sionné, invalide ou aux familles monoparentales. Les « travailleurs pauvres » n’avaient pas droit aux suppléments. 
Il s’agit pourtant d’une catégorie de familles précarisées. Avec des suppléments liés au revenu du ménage, il est 
possible d’octroyer un barème plus juste. 

Lors des discussions relatives à l’élaboration du nouveau régime d’allocations familiales, les socialistes ont estimé 
qu’il était indispensable d’octroyer un supplément pour les familles à faibles revenus et d’étendre les suppléments 
sociaux à toutes les familles vulnérables, y compris aux « travailleurs pauvres ». Ainsi, un supplément social de 55 
euros sera versé à chaque enfant d’une même famille lorsque les revenus sont inférieurs à 30.000 euros brut par 
an. Un supplément de 25 euros sera versé lorsque les revenus se situeront entre 30.000 et 50.000 euros brut/an. 
Le statut (travailleurs, pensionné, chômeur, etc.) ne donnera plus lieu à des barèmes différents : à revenu égal, 
barème égal. Ce modèle est à l’avantage de toutes les familles. 

Ainsi, les familles monoparentales et les familles de trois enfants ou plus recevront un supplément social en fonc-
tion des revenus du ménage. 

Pour répondre au coût lié à la rentrée scolaire, une prime scolaire annuelle continuera à être versée. Elle sera 
identique pour les enfants de même âge et progressive en fonction de l’âge de l’enfant.

Il sera également tenu compte des enfants de personnes invalides. Un supplément sera versé par enfant en 
fonction des revenus du ménage. Il sera identique pour tous les enfants, peu importe leur rang (c’est-à-dire peu 
importe l’ordre de naissance au sein de la fratrie).

Des suppléments pour les enfants atteints d’une affection

Aucun changement n’est prévu dans l’immédiat concernant les suppléments pour les enfants atteints d’une 
affection. Rappelons qu’il s’agit d’un système basé sur un nombre de points octroyé en fonction d’une échelle 
d’évaluation de la maladie ou du handicap. Il donne lieu à un montant qui varie entre 80,75 euros et 538,6 euros. 
Ce système devra être revu notamment sur base d’une échelle d’évaluation actualisée.

Des suppléments pour les enfants orphelins

Les enfants orphelins continueront à bénéficier d’un montant identique lorsqu’ils ont perdu leurs deux parents. 
Lorsqu’il s’agit d’un enfant orphelin d’un parent, un supplément leur sera octroyé, peu importe si le conjoint 
survivant est remarié ou établi en ménage. Ces allocations sont sans condition de revenus et sans condition de 
situation de ménage.  

3.3. Garantir la continuité de paiement

Le nouveau modèle nécessite une adaptation du dispositif des allocations familiales en ce compris la structure 
régulatrice, les opérateurs et les aspects techniques.  La continuité de paiement est néanmoins assurée juridi-
quement et financièrement pour les familles existantes. Les règles ne seront pas modifiées en cours de partie, 
répondant en cela à une demande formulée par tous les intervenants. Le nouveau modèle sera appliqué en 2019 
pour les enfants à naître. 

Synthèse des nouveaux barèmes pour les enfants qui naitront à partir de 2019
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Les suppléments sociaux substantiels pour les familles à bas revenus (c’est-à-dire dont les revenus sont inférieurs 
à 30.000 euros brut imposables par an) et les suppléments pour les travailleurs à revenus modestes (c’est-à-dire 
les revenus entre 30.000 et 50.000 euros brut imposables par an) sont une véritable avancée. Cela signifie qu’un 
nouveau plafond plus élevé a été pris en compte pour les familles avec un revenu modeste. 

Les familles monoparentales recevront un deuxième supplément lorsque leurs revenus n’atteignent pas  
50.000 euros brut imposables par an.

Les familles nombreuses recevront aussi un deuxième supplément lorsque leurs revenus n’atteignent pas  
50.000 euros brut imposables par an. Si une famille est monoparentale et a trois enfants ou plus, les suppléments 
se cumulent.

Les enfants atteints d’une maladie ou d’un handicap continueront à recevoir le même montant qu’aujourd’hui. Il 
s’agit d’un montant allant de 80,75 euros à 538,36 euros en fonction du degré de maladie ou du handicap.

Les primes de naissance, d’adoption et de rentrée scolaire sont également maintenues. 

4. Conclusions

L’adoption de la nouvelle législation wallonne a permis de rencontrer les évolutions de la société et de mettre en 
place un cadre veillant à davantage de justice et d’égalité entre les familles.

D’abord, la priorité est de soutenir les familles exposées à la précarité par des suppléments sociaux le plus élevé 
possible. 

Le nouveau modèle n’est plus basé sur le statut socio-professionnel, devenu obsolète, mais tient compte des re-
venus de la famille. C’est un modèle qui répond à l’évolution des familles et qui est plus juste. 

Au total, plus de 20% du budget total est consacré aux suppléments sociaux. C’est un taux de redistribution élevé 
vers les familles les plus fragiles. C’est un acquis qui mérite d’être souligné.
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RÉSUMÉ

Suite à la sixième réforme de l’Etat, les allocations familiales ont été transférées aux entités 
fédérées. Le transfert de la compétence a impliqué une révision fondamentale de la nature des 
allocations familiales : d’un modèle où l’ouverture du droit aux allocations familiales trouvait son 
origine dans la protection sociale du travailleur, on passe à un modèle où le droit est dû en raison 
de l’appartenance à un territoire. 

En Wallonie, la majorité de l’époque (PS-cdH) a souhaité profiter de l’occasion pour adopter une 
réforme rendant les allocations familiales plus justes. Les montants octroyés ont été repensés à 
l’aune de l’évolution sociologique et des nouveaux besoins des familles. 

Les socialistes ont préconisé une allocation identique pour tous les enfants ainsi que l’octroi de 
suppléments sociaux pour les familles à faibles revenus et les familles les plus fragilisées. Les 
allocations pour les enfants orphelins et les enfants atteints d’une maladie ou d’un handicap ont 
quant à elles été maintenues.
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